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E.5  Description de l’Action



Appel à propositions: Actions pour la coopération et l'information sur la Coordination de sécurité sociale
Référence: VP/2011/004/
Ligne budgétaire: 04.03 05 00

Promoteur de l’action : INCA France
Dénomination de l’action: ESOPO – Europe sociale, opportunités portes ouvertes

Partenaires de l’action:	
· Inca Italie
· Inca Belgique
· Inca Espagne
· Inca Slovénie
· Inca Royaume Uni 
· CGIL Italie
· CC.OO Espagne
· OSO  Slovénie
Le règlement (CE) no 883/2004 modernise les règles de coordination des régimes nationaux de sécurité sociale des États membres en précisant les mesures et les procédures de mise en oeuvre nécessaires et en veillant à leur simplification au bénéfice de tous les acteurs concernés.
L’organisation d’une coopération plus efficace et plus étroite entre les  institutions de sécurité sociale est un facteur essentiel pour permettre aux personnes concernées par le règlement (CE) no 883/2004 de faire valoir leurs droits dans les meilleurs délais et dans les meilleures conditions possibles. La bonne application des règles de coordination de l'UE dépend toujours pour une part non négligeable de la diffusion des informations à ce sujet. Le projet vise à enquêter sur un échantillon significatif de 900 personnes identifiées dans les communautés de migrants en provenance des pays partenaires, au moyen de questionnaires, entrevues, groupes de discussion, en particulier sur «Prestations pour maladie, accident du travail et maladie professionnelle»
Les expériences vécues dans les différents Etats membres sont bien diversifiées et ces diversités ne sont pas seulement le fruit des différentes législations nationales, mais aussi le résultat d’une différente notion de la qualité sociale, et des formes et manières par lesquelles les droits sociaux individuels se sont affirmés et devenu concrets. 
Favoriser la libre circulation et, en même temps, garantir la coordination entre les différentes conditions de départ des personnes migrantes, constitue en effort considérable mais aussi indispensable pour une souhaitable et positive harmonisation des égalités sociales.
L’action ESOPO est fondé sur l’idée que l’Union européenne soit une « gentille fable » qui, comme toutes les fables d’Ésope, contient un enseignement moral qui demande d’être énoncé, diffusé et connu. Comme dans toutes les fables, ce sont les personnes qui sont les véritables protagonistes en tant que porteuses de besoins diversifiés, cultures variées, expériences différentes. Chacune de ces diversités est aujourd’hui patrimoine de l’histoire de l’Ue, faisant partie sa richesse et de son dynamisme, ainsi que de son évolution constante et des défis qui sont de plus en plus importants dans cette mondialisation qui est la nôtre. 
Dans une Europe sociale qui aurait comme objectif primaire le bien-être de la personne, indépendamment de sa condition (homme/femme, jeune/adulte/personne âgée, étudiant/travailleur/chômeur, etc.), la représentation des acteurs, comme dans toutes les fables d’Ésope, n’est pas simple.
Les objectifs principaux de l’action ESOPO qui sera réalisée par Inca France, en liaison étroite avec ses partenaires et deux ans après l’entrée en vigueur des nouveaux règlements européens 883/2004 et 987/2009, concernent  la partie des règlements sur la maladie, les accidents du travail et les maladies professionnelles, et sont les suivants : 
· Etablir des relations efficaces avec les différentes communautés de migrants
· Relever le niveau de connaissance de ces règlements par les citoyens et les citoyennes migrants
· Analyser l’utilisation effective de ces règlements par les personnes directement concernées
· Identifier les points de force et de faiblesse dans la mise en pratique des règles de la coordination
· Formuler des propositions et des recommandations pour une amélioration de ces règles et pour davantage d’information et de connaissance
· Améliorer la capacité d’action des organisations de protection individuelle, comme les nôtres,  dans le but de « concrétiser » dans la pratique les droits formellement prévus par les règles européennes de la coordination
· Mettre en place des réseaux permanents d’information et d’animation aux niveaux territorial/national et transnational
Cette action représente aussi la continuation naturelle du projet Tesse[footnoteRef:1] (Transnational exchanges on social security in Europe), auquel tous les partenaires participent également. Elle bénéficiera en conséquence de toute expérience et résultat produit au sein de ce projet. [1:  Référence VP/2010/004/0042] 




Objectifs spécifiques de l’action
ESOPO identifie trois domaines principaux d’action relatifs aux conditions des migrants et celles de la protection sociale pour tout ce qui concerne:
· Maladie et soins de santé
· Maladies professionnelles
· Accidents de travail
Il s’agit en effet de trois domaines bien spécifiques d’intervention des règlements européens, qui touchent de manière transversale toutes les couches des  populations migrantes dans leurs différentes conditions sociales et démographiques : personnes non-actives, étudiants, travailleurs/travailleuses, retraités et retraitées, etc. Derrière ces trois domaines, des conditions bien diversifiées subsistent, en liaison directe avec la diversité de la législation, des prestations, de la qualité de la protection sociale dans les états d’origine. 
Il est clair qu’une connaissance superficielle des règles bien spécifiques de la coordination détermine facilement soit la « non-exigibilité » des droits acquis, soit par conséquent une dégradation des conditions de vie et de travail de la personne migrante. 
Il sera également intéressant et utile, de vérifier le niveau de connaissance et d’utilisation de ces normes par les ressortissants des pays tiers, qui représentent une portion de la population résidente de plus en plus importante dans  beaucoup d’États membres.
Encore, une attention particulière sera dédiée à l’analyse des conditions du travail frontalier. Pour cela, jouera un rôle remarquable le partenariat avec la Slovénie (Inca + syndicat slovène), un pays « de frontière » caractérisé  par une mobilité considérable et par une législation sociale relativement « harmonisée » et pourtant bien spécifique et particulière. 
Les modalités de travail de l’action permettront une meilleure conscience et connaissance de l’importance des droits sociaux de la part des personnes directement concernées par ces trois thèmes spécifiques (soins de santé, maladies professionnelles, accidents de travail). 
Pour finir, une série de recommandations et de propositions à l’adresse des institutions européennes et des partenaires sociaux seront élaborées sur base des résultats nationaux et transnationaux de l’action, notamment  pour ce qui concerne les points de force/faiblesse qui rendent satisfaisantes/insatisfaisantes les règles de la coordination ainsi que leur niveau de connaissance et d’application sur la scène del l’Union européenne.
Outils
Point de force principale de cette action est sa modalité de travail, basée sur le contact et le rapport directs avec les personnes migrantes, et sur un relevé « sans intermédiaires » des conditions réelles de connaissance et d’application des  règlements.
Pour aboutir à ce résultat, l’action confiera une importance décisive à la première phase du plan de travail, concernant la conception et l’administration d’une enquête par questionnaire focalisée sur les trois susdits domaines.
Le questionnaire sera élaboré en français et traduit dans les langues principales qui résulteront du travail de terrain qui sera effectué dans les pays partenaires, à partir de l’italien, l’espagnol, l’anglais et le slovène. 
Les critères d’administration du questionnaire, qui seront établis de manière définitive lors de la première réunion du groupe de pilotage, tiendront compte tant des exigences de comparaison transnationale, que des differences liées à la situation spécifique des phénomènes migratoires dans les différents pays partenaires. 
En hypothèse, 900 questionnaires seront administrés au total dans chaque pays partenaires (150 questionnaires par pays), selon les critères suivants :
· Trois pays (France, Espagne, Belgique) seront impliqués dans l’administration du questionnaire avec un échantillon composé par 25% de population migrante d’origine italienne, 40% de ressortissants d’un autre État membre (Roumanie, Pologne, etc.), 35% de ressortissants de pays tiers
· En Italie, le même questionnaire sera administré à 40% de travailleurs frontaliers de nationalité italienne, 25% de ressortissants d’un autre État membre, 35% de ressortissants de pays tiers
· En Slovénie, l’échantillon sera composé au 100% par des travailleurs frontaliers de nationalité slovène
· Au Royaume Uni, l’échantillon sera composé au 100% de migrants d’origine italienne, dont 40% de retraités résidants, 30% travailleurs en activité, 30% de jeunes en « mobilité temporaire » (stagiaires, étudiants, etc.)
· La première réunion du Comité de Pilotage transnational aura pour tâche de coordonner le choix des collectivités des pays de l’U.E. impliqués dans le projet.



Hypothèse d’échantillon

	Pays
	Autochtones
	Ressortissants italiens
	Ressortissants d’un autre EM
	Ressortissants pays tiers
	Total

	FR
	-
	25%
	40%
	35%
	100% (150)

	ES
	-
	25%
	40%
	35%
	100% (150)

	BE
	-
	25%
	40%
	35%
	100% (150)

	IT
	40% (frontaliers)
	-
	25%
	35%
	100% (150)

	SL
	100% (frontaliers)
	-
	-
	-
	100% (150)

	UK
	 
	40% retraités 
	 
	 
	100% (150)

	
	
	30% en activité
	
	
	

	
	
	30% jeunes en  mobilité temporaire
	
	
	

	Total
	 
	 
	 
	 
	100% (900)












Développement de l’action	

Le Projet  ESOPO est développé dans  6 Pays de l'U.E. (France, Belgique, Italie, Royaume Uni, Espagne, Slovénie) mais impliquera les communautés de 4 autres pays de l’U.E. avec une attention particulière vers les communautés de nouveaux Etats membres. Seront en outre inclues dans le projet  les communautés de 4 pays non membres dont la présence est particulièrement significative en France, Belgique, Espagne et Italie.

Les langues utilisées sont le français, l’anglais, l’espagnol, le slovène, l’italien. Le recours à des médiateurs culturels permettra de simplifier les relations avec les communautés de langues différentes.

La première Réunion transnationale pour :
· lancer le projet, 
· la vérification de l’organisation, 
· l’élaboration des lignes-guide pour le questionnaire, 
· les informations sur l’organisation de l’action et sur les procédures à suivre,
· la mise en place du Comité de pilotage
est prévue pour la journée 10 Octobre 2011 à Paris avec la participation de tous les partenaires et experts INCA. Les langues de travail sont le français et l'italien avec traduction simultanée.

Du 21 Novembre, 2011 al 12 Janvier 2012 touts les pays partenaires seront engagés dans l’activité d’élaboration du questionnaire et la mise au point de l’échantillon. Le travail, coordonné par un chercheur principal, sera développé "en ligne". La traduction du questionnaire et de ses lignes-guide vers les langues de travail sera effectuée. Il sera procédé également à l’analyse et au choix (au niveau national) des communautés de migrants à impliquer dans l’administration du questionnaire et la recherche et prise de contact avec les médiateurs culturels.

Le 12 Janvier 2012 est prévue la Première réunion du groupe de pilotage transnational pour la présentation et le partage du questionnaire. Les solutions adoptées pour l’administration du questionnaire et pour la réalisation des ateliers nationaux seront vérifiées par les partenaires.

Dans chaque pays partenaire, l’administration du questionnaire sera assurée par un groupe de pilotage national et précédée par un premier atelier national, du 31 Janvier au 21 Février 2011 avec les principales parties prenantes locales (associations, syndicats, communautés locales, etc.) associées à l’idéation et à la distribution du questionnaire. Cela nous facilitera entre autres le choix des médiateurs culturels « naturels » (c’est-à dire non-professionnels)  qui garantiront l’assistance nécessaire à l’interprétation du questionnaire dans la langue et dans la culture des destinataires.  
Lors des ateliers nationaux, qui ont lieu dans la langue de chaque pays et en français, sera présent un expert junior , et à cette occasion sera mis en place le comité de pilotage destiné à gérer l '«administration» des questionnaires.
Plus spécifiquement, les groupes de pilotages nationaux seront la « cabine de régie » de toute la phase d’administration du questionnaire au niveau local/national : définition des modalités de distribution, choix des médiateurs, calendrier de l’enquête, évaluation « in itinere », etc. 
La diffusion des questionnaires sera organisée par les comités de pilotage nationaux et s’effectuera par l’intermédiaire des bureaux INCA, des réunions des communautés de migrants, la participation à des réunions syndicales, à des assemblées publiques. L’activité d’enquête se développera immédiatement après le premier atelier national et se terminera dans les délais impartis à chaque pays et reportés sur le tableau joint,et en tout état de cause avant le 20 juin 2012.

Du 1er Juin au Septembre 30, aura lieu l’élaboration des résultats  de l’enquête qui sera confiée à un organisme qualifié,  choisi en tenant compte des règles de sous-traitance pour expertise externe prévues par cet appel à proposition. 
Sur cette base, un premier rapport comparatif de l’enquête sera réalisé par le groupe de pilotage, avec le soutien et l’accompagnement de l’organisme d’expertise externe qui aura été désigné. En même temps, et sur la base de ce même rapport, le groupe de pilotage mettra en place les premières actions de diffusion et d’information.
Un deuxième atelier national,  se tiendra alors dans chaque pays partenaire, dont l’objectif sera d’impliquer dans l’interprétation des résultats une partie significative des personnes qui auront répondu à notre questionnaire.
Ces ateliers serviront aussi à mettre en place des réseaux permanents d’information et d’animation aux niveaux territorial/national et transnational, qui seront formés à la fois par les organisations syndicales partenaires et par les communautés de migrants qui auront participé à l’enquête et aux actions d’animation qu’en découleront.
A l’aide de l’organisme d’expertise externe, le groupe de pilotage sera chargé dans la phase finale, de l’action de l’élaboration et de l’interprétation conclusive de tous les données collectées, y compris les comptes-rendus des ateliers nationaux,  ainsi que de la rédaction du rapport final de l’enquête et du matériel de diffusion et d’information.
Un atelier transnational final de présentation des résultats aura lieu à Marcinelle (Belgique).  Aux travaux de cet Atelier seront invités à participer tous les pays partenaires et une représentation des communautés interwieviées. Seront également invitées les principales organisations syndicales des pays participants, la Communauté Européenne, la Confédération Européenne des Syndicats. Les travaux permettront de présenter de manière appropriée les résultats de la recherche, de développer les analyses qui en seront faites, de recueillir les observations utiles pour les partenaires sociaux et ou pour les Institutions nationales et Européennes, de faire connaître les modalités de diffusion des résultats et les perspectives d’action possibles.
L’Atelier transnational  final se tiendra les 12 et 13 décembre, les langues utilisées avec traduction simultanée seront le française, l’anglais et l’italien. L’Atelier sera précédé par une réunion du Comité de Pilotage transnational les 11 et 12 décembre, qui aura pour tâche de garantir l’organisation de l’Atelier.
Les Partenaires 
Le partenariat a été choisi sur la base de deux concepts guide:  les réseaux sociaux existants et la compétence. Deux aspects que nous avons trouvés dans les partenaires sélectionnés. En particulier:

· L’utilisation d’un réseau diffus d’expérience sur les activités de caractère social représentée par les Associations INCA présentes en Belgique, Royaume Uni, Espagne, Slovénie, France ;
· l’INCA italienne avec son très ample réseau opératif en Italie et la compétence acquise sur toutes les thématiques sociales ; 
· la CGIL pour son expérience spécifique dans l’activité d’accueil des migrants en Italie et pour la compétence syndicale en matière de sécurité au travail et maladies professionnelles ; 
· les OO.SS espagnoles et slovènes, pour leurs connaissances spécifiques des mouvements migratoires de leurs pays, aussi bien en termes d’immigration et d’émigration, que pour l’expérience acquise en matière de travail transfrontalier.
Les associations Inca des pays intéressés par le Projet sont tout particulièrement bien insérées dans les communautés  des citoyens migrantes, elles ont d’importantes relations avec les OO.SS. de leurs pays respectifs, et leur activité est organisée non seulement dans les plus grandes villes, mais également dans les lieux importants d’anciennes et nouvelles émigrations.

Le projet ESOPO représente une innovation importante dans le travail de diffusion des connaissances sur les traités, les lois, les règlements de l’U.E.. De fait, le projet ne se limite pas à améliorer les compétences des structures partenaires au travers d’actions de formation ou d’autoformation, mais établi des formes directes de communication entre structures intermédiaires et citoyens.

De cette façon le réseau réel de diffusion des connaissances se renforce, la capacité critique s’améliore les délais raccourcissent entre le processus législatif, le mise en ouvre des instruments d’application, l’exigibilité du droit et des normes.

Les Expertises
La principale action prévue par le projet est celle de la diffusion auprès des différentes communautés de migrants d’un questionnaire d’enquête sur l’accès effectif aux normes prévues par les Règlements Européens.

Un résultat fiable se base sur des principes d’analyse rigoureux et des compétences dont les organisations partenaires sont insuffisamment pourvues. Pour ce motif, il est nécessaire tant en phase d’élaboration du questionnaire, qu’en phase d’enquête ou d’analyse des résultats, de faire appel à des compétences spécifiques.

Plus précisément, un chercheur senior collaborera avec le groupe de pilotage pour la réalisation du questionnaire, pour la vérification des résultats ainsi que pour la rédaction du rapport de conclusion final, tandis qu’un chercheur junior sera engagé dans la phase active du travail des groupes de pilotage nationaux et dans la phase d’acquisition des données. Les experts seront présents pendant les phases du projet dans lesquelles leurs compétences sont nécessaires. En outre ils établiront les moyens de suivi et d’évaluation en accord avec le groupe de pilotage.

L’action, les résultats, la diffusion
Les Associations partenaires bénéficieront d’une présence plus importante  dans les communautés locales, renforceront leur réseau transnational et multiplieront les points de contact.

Pour les citoyens impliqués dans l’enquête le bénéfice consistera en une meilleure perception de leur rôle actif, et le bouche à oreille amplifiera la connaissance et la participation.

ESOPO nait d’une idée tout à fait “syndicale et sociale" des problèmes liés à la condition et à la place des citoyennes et des citoyens au sein de l’Europe. Trop souvent la critique de l’expérience  européenne est amplifiée du fait justement de la distance entre institutions et citoyens,  et du fait que les Etats membres ne prennent pas toujours une part active pour abréger cette distance.

Avec ce projet  une amélioration de cette situation est attendue, ainsi qu’une participation plus consciente, une réelle contribution à la construction d’une Europe sociale mieux coordonnée et mieux engagée dans le développement  harmonieux  de la condition de citoyen et en favorisant l’intégration effective. 

On peut également en attendre le développement de l’idée d’accueil qui dépasse tout obstacle lié à la différence de genre, d’origine, de nationalité, de religion, afin de faire grandir la conscience d’une Europe sociale où la valeur de la “personne” sera universellement reconnue.

ESOPO vise donc à promouvoir et à faciliter:
· une plus grande capacité d'échange des informations pour un accès immédiat aux prestations concernant le traitement de la maladie, les accidents de travail et les maladies professionnelles;
· l'utilisation des instruments prévus par les règlements européens favorisant l'accès aux données et à toute autre dispositif de régulation afin d'assurer les soins et le bien-être psycho-physique des travailleuses et des travailleurs migrants.

Les résultats de la recherche seront diffusés dans les communautés et dans les Pays participants, au travers du réseau des associations Inca impliquées dans l’action. Les sites web d’INCA France, INCA Italie, INCA Belgique et INCA Espagne, consacreront un espace aux résultats de la recherche, qui seront répercutés par le vaste réseau Web des Associations INCA en Europe et dans le monde, pour être diffusés en Amérique du Nord, en Amérique Latine, dans les Pays Nord Africains et en Australie.

Une page Facebook permettra de multiplier les contributions, de recueillir les observations relatives aux règlements européens et d’exploiter également les connaissances et informations qui résulteront du projet Tesse actuellement en cours et auquel participent également toutes les associations INCA partenaires d’ESOPO.

Des recommandations et propositions finales, à l’adresse des institutions européennes et des partenaires sociaux, seront élaborées et diffusées dans la phase finale de l’action.

L’atelier transnational final de présentation des résultats qui aura lieu à Marcinelle (Belgique), se tiendra sur le site de l’ancienne mine du Bois du Cazier, où le 8 août 1956 un incendie provoqué par les mauvaises conditions de santé et de sécurité sur le lieu de travail fait 262 victimes, dont la quasi-totalité étaient des migrants.

Sur la base des résultats de la recherche et des évaluations qui en décoléreront cette action permettra aussi de :
· Construire des outils facilement maniables par les travailleurs sociaux et qui pourront simplifier leur travail d’accompagnement grâce à l'utilisation intelligente de la documentation existante sur les sujets spécifiques des soins de santé, des accidents du travail et des maladies professionnelles.
· Mieux exploiter le potentiel des sites web des associations Inca et d’autres partenaires, acte à diffuser les résultats de la recherche en consacrant des pages aux problématiques de la coordination des politiques sociales en Europe.
· Développer des projets de formation spécifiques pour les opérateurs des réseaux INCA en Europe avec l’objectif d’améliorer la capacité de réponse aux problèmes et la communication.

La diffusion des résultats de la recherche sera garantie par :
· la publication de 6000 fascicules, 1000 pour chaque Pays participant avec les résultats de la recherche et l’analyse syndicale des résultats meme ;
· la mise à disposition par les organisations sociales des Pays Partner d’un support informatique qui contient les résultats de la recherche, les links mises à jour des sites qui s’occupent des politiques sociales en Europe à partir des ceux de la Commission Européenne.


INCA France
Paris, 23 Mai 2011 
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